
Code général des collectivités territoriales

Article L2224-10

Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête publique :  

1. Les  zones  d'assainissement  collectif  où  elles  sont  tenues  d'assurer  la  collecte  des  eaux  usées 
domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées ;

2. Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle de ces 
installations  et,  si  elles  le  décident,  le  traitement  des  matières  de  vidange  et,  à  la  demande  des 
propriétaires,  l'entretien  et  les  travaux  de  réalisation  et  de  réhabilitation  des  installations 
d'assainissement non collectif ;

3. Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer 
la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

4. Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel 
et,  en tant  que  de besoin,  le  traitement  des  eaux  pluviales  et  de ruissellement  lorsque  la  pollution 
qu'elles  apportent  au  milieu  aquatique  risque  de  nuire  gravement  à  l'efficacité  des  dispositifs 
d'assainissement.

Article R2224-7

Peuvent être  placées  en  zones d'assainissement  non collectif les parties  du territoire  d'une  commune dans 
lesquelles l'installation d'un système de collecte des eaux usées ne se justifie pas, soit parce qu'elle ne présente 
pas d'intérêt pour l'environnement et la salubrité publique, soit parce que son coût serait excessif.

Article R2224-8

L'enquête publique préalable à la délimitation des zones mentionnées aux 1º et 2º de l'article  L. 2224-10 est 
conduite par le maire ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, dans 
les formes prévues par les articles R. 123-6 à R. 123-23 du code de l'environnement.

Article R2224-9

Le dossier soumis à l'enquête comprend un projet de délimitation des zones d'assainissement de la commune, 
faisant apparaître les agglomérations d'assainissement comprises dans le périmètre du zonage, ainsi qu'une notice 
justifiant le zonage envisagé.


